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Cette planification répond en somme à la question suivante : « Comment la Municipalité de Tramelan envisage 
son avenir énergétique à l’horizon 2035, objectif intermédiaire jusqu’à la neutralité carbone en 2050 souhaitée 
au niveau fédéral ? ». 

Ce plan directeur se veut avant tout une aide aux autorités et une ligne directrice à moyen terme, sur laquelle 
devront s’appuyer les différents services communaux. 

La mise en œuvre des mesures nécessitera des moyens humains et financiers à ne pas négliger. Un groupe de 
travail « énergie » devra être chargé d’implémenter les mesures, de suivre les objectifs fixés au moyen 
d’indicateurs et d’en rendre compte auprès du Conseil Municipal et de la population. 

La création d’un poste de délégué à l’énergie peut s’avérer nécessaire pour mener à bien les mesures proposées. 

https://www.tramelan.ch/services/energies-et-r%C3%A9seaux/pdcome.html
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